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Le 1er octobre 2000 s’est inscrit dans

l’histoire récente de la Banque

Cantonale de Genève (BCGE)

comme le point de départ de son

assainissement et un retour progressif

à la vie. Alourdie par un trop grand

volume de crédits peu ou pas

provisionnés, la Banque était en proie

à une profonde crise financière qui

s’est ensuite doublée d’une défiance

de la part des marchés financiers.

A cette date, une nouvelle direction

générale a repris l’établissement en

main et, à fin 2002, après avoir

achevé sa restructuration en

profondeur, la Banque est redevenue

bénéficiaire sur le plan opérationnel.

Les résultats bénéficiaires du premier

semestre 2003 confirment que

la BCGE s’engage dans une

perspective de profitabilité durable.

La renaissance devient réalité.

Comment se présentait la situation

initiale? Quelles mesures ont été prises

pour redresser la barre et avec quels

résultats? Enfin, quelles perspectives

s’ouvrent désormais à la Banque?

Autant de questions auxquelles nous

allons tenter de répondre ici.

Où les créances douteuses sont

extraites du bilan de la Banque

et son capital est augmenté…

Au 30 juin 2000, plus de

CHF 5 milliards de créances

douteuses, principalement issues

de la crise immobilière qui a frappé

Genève comme la Suisse

occidentale à la fin des années

nonante, ont été extraites du bilan

de la BCGE et ont formé le total du

bilan de la Fondation de Valorisation

des actifs de la Banque Cantonale

de Genève (Fondation de

Valorisation), dont la finalité est

précisément de “fondre l’acier des

casseroles” et d’en retirer le meilleur

solde. Cet organisme juridiquement

distinct de la Banque a en effet été

créé afin de réaliser les crédits

garantis par des gages immobiliers

qu’elle a aussi pour mission de gérer

et de valoriser. Le financement de la

Fondation est fourni pour l’essentiel

au travers d’une avance à terme de

la BCGE d’environ CHF 5 milliards,

renouvelable d’année en année,

et remboursable sur une période

estimée à 10 ans par le biais des

réalisations de créances.

Simultanément à ce transfert

d’actifs, le capital de la BCGE a été

augmenté de CHF 318,6 millions,

souscrit principalement par l’Etat

et les communes genevoises.

CHF 135 millions furent alloués au

capital et CHF 183,6 millions aux

réserves. Cette intervention massive

et rapide des actionnaires publics

est saluée aujourd’hui encore par

les observateurs les plus avisés

du secteur bancaire suisse,

qui soulignent que cette

détermination a permis d’éviter
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une faillite qui aurait eu des répercussions

incalculables sur Genève et la place financière suisse.

L’Etat secoure la Banque et lui pose naturellement

de lourdes conditions. Le “Traité de Versailles”, comme

est amicalement surnommée la convention qui règle

les modalités du sauvetage, prévoit notamment

l’obligation pour la Banque de financer la Fondation

de Valorisation – initialement à hauteur de plus

de CHF 5 milliards. La convention, issue de la loi

cantonale, accorde une autorisation d’emprunt de 

CHF 246’200’000.– au Conseil d’Etat pour financer

l’acquisition d’actions nominatives et au porteur

de la Banque Cantonale de Genève. Elle ouvre un

crédit extraordinaire d’investissement pour la

constitution d’un capital de dotation de

CHF 100’000.– en faveur de la Fondation de

Valorisation, afin d’assurer l’augmentation requise

des fonds propres de la Banque cantonale et de

répondre aux exigences de la loi fédérale sur les

banques et caisses d’épargne. Elle prévoit en outre

que les pertes réalisées sur les ventes d’immeubles

par la Fondation de Valorisation soient prises en

charge par l’Etat, que le portefeuille transmis à la

Fondation de Valorisation soit géré de manière

indépendante, que les décisions sur les ventes prises

par la Fondation de Valorisation soient ratifiées par

le Grand Conseil et que les frais de fonctionnement

de la Fondation soient remboursés par la Banque,

dès lors que sa capacité bénéficiaire le permettra.

Où l’on voit que la Banque participe

activement à son sauvetage…

Le prêt de CHF 5 milliards sans marge bénéficiaire

constitue d’une part une bride financière considérable

pour la Banque et d’autre part la preuve tangible de

la reconnaissance de l’établissement à l’égard de

la communauté qui l’a sauvée. Dans ce modèle

d’assainissement, la Banque est amenée à intervenir

financièrement à l’entretien de la structure de

sauvetage en concours avec les pouvoirs publics.

La crise financière de la BCGE s’est doublée d’une

grave crise de confiance: en dépit des mesures de

restructuration prises immédiatement, les coûts de

refinancement augmentent en raison de l’attitude

très réservée des partenaires financiers de la Banque,

ainsi que de la diminution de l’épargne – tout au

moins jusqu’en juillet 2001. A cela s’ajoutent la perte

de confiance de la clientèle et la déstabilisation des

collaborateurs. Le cours des actions baisse. Enfin,

la notation de la BCGE par la Banque Cantonale de

Zurich qui, comme la plupart des autres banques

cantonales, se situait entre AA ou A+, est abaissée

à BBB le 30 octobre 2001 – pour remonter à BBB+

le 18 juin 2002 et à A- le 27 août 2003.

Où une nouvelle direction générale reprend la

banque en main…

Ainsi, à l’automne 2000, alors que le Conseil

d’administration met en place un nouveau directeur

général, il semble acquis que la Banque est assainie

bilanciellement des risques les plus importants et que

la nouvelle équipe exécutive va pouvoir se consacrer

pleinement à la relance commerciale de celle-ci.

Illusion, car en réalité, en quelques mois au cours

de l’exercice 2001, qualifié de “prise en main”,

la nouvelle direction s’attelle à deux tâches

essentielles: identifier avec précision l’état des

risques et dessiner une stratégie d’assainissement

financier, de restructuration organisationnelle et

de redéploiement commercial pour la Banque.

Quelque 32’000 prestations de crédit sont donc

passées en revue ligne par ligne. Cet examen révèle

l’insuffisance des provisions, l’inadéquation des

outils analytiques et la faiblesse de la gestion ALM

(Asset & Liability Management). Des mesures sont

prises: introduction du rating des débiteurs, sur huit

niveaux, compatible avec les nouvelles normes du

Comité de Bâle (Bâle II), constitution de nouvelles

provisions totalisant plus de CHF 266 millions sur

des crédits, pour la plupart antérieurs à l’exercice

2000, renouvellement progressif de plus de la moitié



des postes-clés et réorganisation en profondeur

des processus internes. Des insuffisances

d’amortissements sont constatées dans de

nombreux secteurs. Les infrastructures et

l’informatique sont à réorienter entièrement.

Où la direction s’applique à définir des priorités

stratégiques…

Parallèlement à cet examen détaillé, la nouvelle

direction s’attache à redéfinir les priorités de la

Banque; une équation complexe qui se pose dès

l’automne 2000:

1. Quel niveau d’activité global (taille du bilan)

correspond le mieux à l’établissement?

2. Comment retrouver et activer les forces

traditionnelles de la BCGE?

3. Comment regagner la confiance des partenaires?

- le refinancement

- les actionnaires publics et privés

- l’épargne

- les porteurs obligataires

4. Comment redynamiser les collaborateurs?

5. Quelle stratégie de communication?

6. Comment éviter les licenciements collectifs?

7. Comment éviter la fermeture d’agences?

8. Comment faire face rapidement à l’ensemble

de ces impératifs?

Des réponses à ces questions dépend alors la survie

de la BCGE. Elles ne peuvent être résolues sans

être placées dans le contexte des modifications

structurelles de l’industrie bancaire.

Où la stratégie résurrectionnelle prend forme…

C’est d’abord en fonction d’une vision précise du

marché bancaire genevois et de ses particularités que

la “stratégie résurrectionnelle” a été conçue. C’est

une stratégie faite à la fois d’humilité et d’optimisme1.

On peut la résumer en fonction des points suivants:

• Une banque régionale ou locale peut préserver

ses avantages compétitifs durables pour autant

qu’elle adapte son offre aux nouvelles attentes

de sa clientèle originelle.

• Une banque “de proximité” doit se concentrer

sur quelques compétences prioritaires et

spécialisées et servir de porte d’entrée pour

chacun de ses 250’000 clients aux meilleures

solutions financières souvent produites ailleurs

et sélectionnées sans conflit d’intérêt.

• La loyauté envers la clientèle locale est placée en

tête des priorités commerciales, ainsi tout conseil

ou choix de produit doit être indépendant et

d’abord servir le client, une politique de prix

abordable complète le profil stratégique adopté.

• La sous-traitance est la règle pour produire à des

niveaux compétitifs, elle nécessite de nouvelles

compétences élevées2.

• La taille du bilan n’est plus une fin en soi, et seule

une part, certes dominante ou importante, du

marché peut être raisonnablement défendue. La

qualité des revenus prime sur les rêves de puissance.

Les choix stratégiques genevois

Une banque régionale de proximité telle que la

BCGE peut donc tirer son épingle du jeu avec

profit, en concentrant ses forces dans les domaines

où elle offre des prestations de premier ordre et

hautement compétitives. Genève est un marché à

la fois riche d’opportunités, grâce à une clientèle

dynamique et exigeante et, caractérisé par une

intensité concurrentielle record, au vu du nombre

total de banques présentes et la taille imposante

de celles-ci. Rappelons que Genève occupe 17’250

personnes dans ce secteur d’activité.

Certains secteurs d’activité de la BCGE sont

entièrement remodelés; comme la gestion de

fortune privée ou les crédits personnels et leasing.

D’autres sont consolidés; comme le financement du

commerce international et les crédits sur le marché

français. D’autres enfin sont redynamisés au plan

commercial; on citera ici l’hypothèque logement et

la gamme des produits d’épargne.



Dans le processus de redimensionnement des métiers,

il faut veiller à ne pas hypothéquer l’avenir en

interrompant le rythme des investissements ou en

abandonnant des domaines d’activité momentanément

faiblement rentables. Quatre axes principaux sous-

tendent dès lors l’action de la Banque:

Tout de suite:

- améliorer les conditions de refinancement;

- sauvegarder le ratio de couverture des fonds propres;

- renforcer le management des échelons moyen

et supérieur.

Ensuite:

- réduire le bilan vers une taille optimale;

- repositionner les grands métiers de la banque;

- réaménager la distribution des compétences et

du savoir par une programmation directive de la

formation du personnel.

Pour:

- redynamiser commercialement l’établissement;

- recréer les conditions usuelles de profitabilité.

Sans:

- hypothéquer l’avenir en interrompant les

investissements ou en abandonnant des domaines

d’activités momentanément faiblement rentables;

- accroître l’exposition aux risques du portefeuille

de crédits.

Vers un redressement durable

A fin 2002, deux ans et demi après la décision

libératrice de créer la Fondation de Valorisation,

et en dépit de provisions supplémentaires de plus

de CHF 550 millions (exercices 2000 à 2001) sur les

risques anciens, l’assainissement et la restructuration

de la Banque sont achevés.

La réorganisation financière se traduit par la

croissance régulière du taux d’adéquation du

capital, la nette amélioration du rapport

refinancement/engagements, l’équilibre retrouvé

entre le moyen et le long terme, la mise en place

d’un contrôle des coûts permanent.

Le redimensionnement du bilan se lit en particulier dans

le rééquilibrage du portefeuille de crédits grâce à une

approche sélective dans l’accroissement des dépôts,

l’amélioration de la marge et du risque de taux.

La dynamique du changement est en marche et toute

une série de mesures importantes ont été réalisées:

• Organisation de la banque en six divisions

concentrées sur les grands métiers, jouissant

d’une large autonomie, tout en étant soumises

à un contrôle financier rigoureux.

• Introduction, à l’interne, d’un “Prix BCGE

Intrapreneur” devant contribuer à rendre la

Banque plus innovante et hétérodoxe.

• Création d’une division de front et d’une division

de contrôle dans le domaine des crédits, tout en

décentralisant et en rapprochant le plus possible

la Banque du client3.

• Désinvestissements d’actifs non stratégiques,

par exemple, la vente des immeubles du Molard

et de la Tour de l’Ile.

• Introduction progressive du rating et du pricing

des crédits afin de rester un participant tantôt

prudent, tantôt agressif sur un marché très

disputé, notamment en raison du retour des

grandes banques sur le marché domestique4.

• Création d’un comité ALM/gestion du bilan

transversal et présidé par le CEO.

• Adoption d’une stratégie d’investissement

commune à toutes les sociétés membres du

Groupe BCGE.

• Optimisation des opérations, de la logistique et

de la stratégie informatique.

L’année 2002 représente une étape importante pour

le Groupe BCGE. Tout d’abord, la maison mère a

recouvré une profitabilité opérationnelle en

dégageant un bénéfice net ajusté, ce que

confirment les résultats de premier semestre 2003.



Le choc subi en 1999-2000 a été violent.

Le redressement de la Banque ne pouvait s’opérer

par une thérapie localisée et ciblée. C’est, au

contraire, l’ensemble de l’organisation de la

Banque qui a dû être réadapté.

Une telle démarche, globale, visant un redressement

profond et durable, prend du temps. Les actionnaires

l’ont compris et accepté.

Il importe toutefois d’amener rapidement des gages

de crédibilité du nouvel essor à l’ensemble des

“stake holders”. L’emblème du reengineering réussi

a été la mutation profonde de l’activité de gestion

de fortune sous le label BCGE Best of™ 5 qui a

permis à la Banque de rattraper son retard dans le

domaine et de massifier, dès janvier 2002, une

approche sophistiquée et très fiable, adoptée à ce

jour par plus de 1’200 clients. Le lancement d’un

concept banque-partenaire BCGE Avantage service,

en septembre 2002, constitue le deuxième grand

volet commercial de la réforme. Au 31 juillet 2003,

ce sont plus de 37’300 clients qui ont reçu une

prime de fidélité.

Se basant sur une culture de l’intrapreneurship,

la BCGE entend multiplier les initiatives pour

dynamiser et “adapter localement” son offre à sa

clientèle genevoise. Sa connaissance du terrain,

son centre de décision au cœur de la communauté

cantonale, son capital de sympathie lui permettent

de contrebalancer les avantages de taille et de

puissance marketing de ses grandes concurrentes.

C’est là un avantage que plusieurs banques

cantonales ont mis en avant avec d’excellents

résultats: Lucerne, Berne, Bâle et Saint-Gall en sont

des exemples marquants.

Perspectives

Les résultats 2002 et du premier semestre 2003

confirment que la stratégie “résurrectionnelle”

adoptée dès 2000 permet de répondre au double

impératif de servir l’économie cantonale et de

dégager une rentabilité opérationnelle. La stabilité

du cours boursier et l’augmentation du nombre

d’actionnaires sont des signes supplémentaires

de la réussite de cette stratégie.

Dans un environnement qui reste marqué par les

incertitudes conjoncturelles, la volatilité des marchés

financiers et les mutations structurelles de l’industrie

bancaire, trois grands axes se dégagent pour le

Groupe. Ils permettront une amélioration graduelle

des résultats – et partant l’émergence d’une

banque cantonale transfigurée. Premièrement,

le renforcement continuel de la solidité financière,

deuxièmement l’ancrage dans un large public grâce

à un conseil loyal et de haut niveau et des prix

attractifs et, troisièmement, la recherche d’une

croissance qualitative dans les segments de marché

où une banque cantonale possède des atouts

spécifiques. Le plan stratégique table sur des

résultats bénéficiaires pour 2003. Débutée en 1816,

avec la création de la Caisse d’Epargne du Canton

de Genève, l’histoire de la banque universelle

genevoise se poursuit…

Blaise Goetschin

Président de la direction générale

Banque Cantonale de Genève

La couverture de ce document est inspirée de la nouvelle campagne image “je connais mon banquier” 
de la Banque Cantonale de Genève.



1 “It seems that the most successful companies are headed

by executives who are at once humble and optimistic: an

almost paradoxical mix that does not square well with

many popular perceptions of what makes for great

leadership”. Dans “The high cost of accurate knowledge”,

Kathleen M. Sutcliffe et Klaus Weber, Harvard Business

Review, mai 2003, p. 76.

2 “L’essentiel des activités de traitement (back-office)

sera délégué à l’extérieur, où quelques “usines de

transactions” se chargeront du travail.” Dans “L’industrie

bancaire suisse est appelée à des changements radicaux”,

Alexandre Bruggmann, Le Temps, en référence aux

thèses de Beat Bernet, 31 octobre 2002, p. 31.

3 “Aujourd’hui, plus de 95 pour cent des demandes de

crédit sont traitées sur place.” Dans “La nouvelle

BEKB/BCBE a dix ans. Perspectives pour ces dix

prochaines années”. Peter Kappeler, CEO, Banque

Cantonale Bernoise, 2003.

4 “Das Schweizer Geschäft ist für die Grossbanken zu einem

wichtigen Ertragspfeiler geworden” Josef Meier, Crédit

Suisse. Dans “Retail banking kann sehr attraktiv sein”,

Markus Moor, Finanz und Wirtschaft, 10 mai 2003.

5 La gestion de fortune BCGE Best of™ est un exemple

type de prestation de très haute qualité du fait même

de son hybridité. La gestion des classes d’actifs est

totalement externalisée vers les meilleurs instituts avec

une grande indépendance due à la liberté de choix dont

dispose le comité de placement. L’allocation stratégique

par contre, est effectuée par la banque qui, par sa

gestion ALM quotidienne, ses spécialistes “risque de

taux” est en mesure d’ajouter beaucoup de valeur sur

cette composante du portefeuille BCGE Best of™.

Cette capacité de construire des services “composites”

permet aux établissements de taille moyenne de rivaliser

avec les géants sans souffrir d’une “infériorité produits”.

Notes et références



Lausanne

Zurich

Lyon

Genève

Annecy

Lugano


